
 

États-Unis : Audit sur les déclarations de revenus des sociétés 
 

Au cours des dernières années, l’agence fiscale américaine, l’Internal Revenue Service (IRS), a enregistré une hausse de 

la proportion des déclarations de revenus des sociétés qui sont transmises en ligne. Ce taux est passé de 41 % à 63 % 

entre 2014 et 2020. Le Treasury Inspector General for Tax Administration (TIGTA) estime toutefois que ces efforts sont 

insuffisants. De fait, une grande quantité de déclarations transitent encore par la poste. Le vérificateur a donc mené un 

audit afin d’évaluer les actions prises par l’IRS pour moderniser le traitement des déclarations papie r et accroître la 

transmission électronique des déclarations par les entreprises. 

Selon le TIGTA, toutes proportions gardées, moins d’entreprises que de particuliers transmettent leur déclaration en ligne. 

En 2020, les sociétés ont utilisé le format électronique pour déposer 63 % des déclarations de revenus et 49 % des 

déclarations de retenues à la source. Du côté des particuliers, ce taux s’élève à 93 %. Le tableau ci -après présente le 

nombre de déclarations traitées. Ces données comprennent les déclarations de l’année d’imposition 2020 ainsi que celles 

des années antérieures produites par les retardataires. 

TYPE DE DÉCLARATION 
TRANSMISSION 

ÉLECTRONIQUE 
TRANSMISSION  

SUR PAPIER 
TOTAL  

DES DÉCLARATIONS 
TAUX D’ENVOI 

ÉLECTRONIQUE 

Particuliers 149,5 millions 10,6 millions 160,1 millions 93 % 

Sociétés 38,4 millions 22,3 millions 60,6 millions 63 % 

Retenues à la source 16,0 millions 16,8 millions 32,8 millions 49 % 

 

L’IRS reçoit un important volume de renseignements sur papier, ce qui entraîne des coûts de traitement importants chaque 

année. Par exemple, en 2020, l’agence a dépensé plus de 226 M$ US pour gérer les déclarations de revenus que les 

sociétés ont transmises par la poste. Traiter une déclaration papier coûte de 3,34 $ US à 15,21 $ US; en format électronique, 

ce coût est de 0,26 $ US à 0,37 $ US seulement. Voici quelques exemples : 

1 Le taux de change moyen en 2020 était de 0,75 $ CA pour 1 $ US. 

TYPE DE DÉCLARATION 
DÉCLARATIONS 

ÉLECTRONIQUES 
COÛT  

PAR DÉCLARATION 
DÉCLARATIONS  

PAPIER 
COÛT  

PAR DÉCLARATION 

Sociétés 6 290 114 0,28 $ US 761 163 9,81 $ US 

Retenues à la source 15 728 996 0,26 $ US 12 914 164 3,34 $ US 

Fiducies 5 639 017 0,37 $ US 226 710 14,02 $ US 

Sociétés de personnes 4 264 454 0,31 $ US 196 833 12,98 $ US 

Particuliers 150 582 893 0,36 $ US 9 129 113 15,21 $ US 



 

En plus de leur coût élevé, les déclarations produites sur papier présentent un autre désavantage. Elles entraînent un taux 

d’erreur nettement plus important en raison des fautes de frappe des employés de l’IRS. Durant l’année civile 2020, le taux 

d’erreur des déclarations de revenus papier (43,6 %) était presque 10 fois supérieur à celui des déclarations de revenus 

électroniques (4,5 %). 

Le TIGTA a également relevé que plus de 7,9 millions de déclarations de revenus papier des particuliers et des entreprises 

restaient à traiter en date du 21 décembre 2021. Le retard causé par la pandémie, qui a forcé la fermeture des centres de 

traitement de l’IRS en 2020, n’est pas résorbé. Pour cette raison, en mars 2021, la haute direction de l’IRS a autorisé la 

destruction d’environ 30 millions de documents papier. Il ne s’agissait pas de déclarations de revenus, mais  de feuillets de 

renseignements transmis par les employeurs pour contrevérifier les données fournies par les contribuables. 

Le TIGTA a remarqué que certains documents ne sont pas offerts en version électronique. Il a demandé à l’IRS de produire 

un inventaire des documents qui ne peuvent pas être déposés en ligne. Cette liste comprend 92 formulaires de déclaration 

de revenus des particuliers ou des sociétés et 235 formulaires de renseignements supplémentaires. 

Finalement, l’audit a révélé que l’IRS reçoit encore certaines déclarations papier qui devraient être transmises par voie 

électronique selon la réglementation. En effet, plus de 15 000 entreprises ont posté 22 569 déclarations qui auraient dû être 

acheminées par Internet. L’IRS devrait leur imposer une pénalité, mais elle n’applique pas systématiquement cette sanction. 

Ces déclarations comprennent notamment : 

• les déclarations de revenus de sociétés dont le chiffre d’affaires est supérieur à 10 M$ US et qui acheminent plus 

de 250 documents par année à l’IRS; 

• les déclarations de revenus de sociétés de personnes incluant plus de 100 partenaires. 

 

Recommandations du TIGTA 

À la suite de son audit, le TIGTA a formulé trois recommandations : 

• Élaborer une stratégie pour hiérarchiser tous les formulaires et les intégrer au système de dépôt électronique. 

• Développer des processus pour repérer et traiter les entreprises déclarantes qui ne se conforment pas aux règles. 

• Instaurer des procédures pour s’assurer que les pénalités sont imposées de manière cohérente aux entreprises 

qui ne satisfont pas les exigences de dépôt électronique. 
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